
                                                                                                         Lundi, le 28 avril 2020
Chers Parents,

Le Conseil national de sécurité a décidé, ce vendredi 24 avril, d’adopter un plan de déconfinement.

Ce plan correspond à une logique progressive, évolutive et non définitive. Une marche arrière est toujours
possible en fonction de l’évolution de la situation sanitaire.

À partir du 4 mai et pendant toutes les phases de la reprise progressive, les garderies organisées jusqu’ici 
seront poursuivies. 
Aux publics considérés comme prioritaires jusqu’ici, on ajoutera tous les secteurs en reprise. 

Vous connaissez maintenant bien la procédure, nous invitons donc tout parent ayant besoin de nous confier 
la surveillance de leur(s) enfant(s) à le signaler par retour de mail au plus tard ce dimanche 3 mai avant 18h 
(en cas d’urgence, de changement imprévu ou de tout élément de vie, il est toujours possible de nous avertir 
d’une demande de « garderie » avant 17h la veille du jour demandé ; votre enfant sera toujours reçu !).

Veuillez uniquement utiliser l’adresse mail créée pour la gestion de cette situation de crise :   
confinement©arwsl.be

Grâce à cela, nous pourrons organiser au mieux la garderie tout en préservant au maximum les règles 
générales de confinement pour l’ensemble du personnel.

Chers parents, nous vous remercions pour votre collaboration dans cette situation inédite et surtout prenez 
soin de vous !

Le Directeur , P.Hallemans
La Directrice-section fondamentale ,N.Roosens 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Je soussigné-----------------------------          -responsable légal de -----------------------------------------------------------------

classe----------------------------------------- justifie sa présence à l’établissement pour les raisons suivantes 

 J’appartiens ainsi que mon conjoint à un domaine professionnel tel que prévu dans la circulaire et repris 

dans le courrier ci-dessus

 Je suis dans l’impossibilité de confier mon enfant à une autre personne qu’une personne à risque 

Je demande une prise en charge les 

 Lundi  mardi  mercredi  jeudi  vendredi pour la semaine du 04 mai au 08 mai 2020 

 Lundi  mardi  mercredi  jeudi  vendredi pour la semaine  du 11 mai au 15 mai 2020

Je m’engage à signaler à l’établissement par téléphone, mail, courrier, tout changement par rapport à ma 

demande ci-dessus ;

Je dois rester joignable à tout moment de la journée en cas d’urgence.

Numéro de gsm :……………………   mail :…………………………………………………………………………………..

Date                                                                                                      Signature 


